TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal de Chilhac s’est réuni le 15 avril 2009 sous la présidence du Maire, Pierre ALIX.

Tous les conseillers municipaux étaient présents à l’exception de Madame Chantal LEOTOING, excusée.

Après approbation du compte rendu de la séance du 18 mars 2009, le Maire présente l’ordre du jour constitué pour l’essentiel par l’examen des budgets primitifs général et assainissement 2009 

BUDGET GENERAL

Il s’équilibre en recettes et dépenses de fonctionnement à la somme de 542 461,00 € compte tenu d’un excédent 2008 reporté de 326 080 € et d’un virement à la section d’investissement d’une somme de 

390 540 €

Au niveau des chapitres des dépenses de fonctionnement, on relève : 

· 19 130 € au titre des denrées et fournitures dont 4 200 € au titre de la consommation électrique ainsi que 3 000 € pour les combustibles.

· 20 950 € pour les services extérieurs dont 8 000 € pour l’entretien des voies et réseaux et 4 600 € au titre des assurances.

· 18 010 € pour les autres services extérieurs (de la participation communale au fonctionnement de l’école intercommunale de Lavoûte-Chilhac, de frais d’impression de fiches et de publicités diverses pour le camping et le musée

· 18 970 € au titre des impôts et taxes

· 47 530 € de frais de personnel y compris cotisations

· 21 511 € au titre des charges de gestion courante (indemnités élus, contingent service incendie, subventions de fonctionnement aux associations et d’équilibre pour le budget du Centre Communal d’Action Sociale)

· 5 820 € concernant les charges financières (paiement des intérêts des emprunts).

Les recettes de fonctionnement

Outre l’excédent 2008 d’un montant de 326 080 €, elles se décomposent en :

· 24 770 € au titre des produits des services (entrées musée et camping, remboursement impôts fonciers)

· 57 100 € représentant les impôts et taxes dont 48 100 € au titre des impôts locaux

· 93 459 € concernant les dotations et participations versées par l’Etat

· 30 500 € représentent les autres revenus de gestion courante (produit de locations de logements, de terrains ou des salles communales ainsi que le remboursement par les locataires du montant de taxe d’enlèvement des ordures ménagères).

· 10 474 € au titre des produits exceptionnels. 

La section d’investissement s’équilibre en recettes et dépenses à la somme de 466 627 €

Les dépenses 

Elles sont constituées pour l’essentiel par le remboursement du capital des emprunts (18 000 €) ainsi que par le financement de l’ensemble des opérations dont la réalisation  a été décidée pour 2009 soit achat matériel, outillage, travaux divers pour 8 500 €, travaux de voirie et réseaux (goudronnages, travaux de voirie, remise en état du camping et voies communales endommagées par la crue) pour 95 000 €. Une provision d’un montant de 202 000 € est inscrite en prévision des travaux d’aménagement du village. 

23 239 € sont inscrits pour les travaux de confortation du mur du jardin de l’école des sœurs, 10 000 € pour la réhabilitation de l’aire de jeux, 20 000 € au titre des travaux de bâtiments divers et 25 000 € pour l’étude de l’aménagement du village, 36 000 € pour la réalisation des travaux de rénovation de l’éclairage public.

Les recettes

Outre le virement de la section de fonctionnement (390 540 €) et l’excédent de fonctionnement 2008 pour 23 578 €, les recettes d’investissement sont constituées par le remboursement de la TVA acquittée en 2007 sur les dépenses d’investissement (11 200 €) ; les subventions d’investissement attendues pour 41 000 € (dotation globale d’équipement, CG2D, état pour étude aménagement du bourg). 

Le budget est adopté à l’unanimité.

BUDGET ASSAINISSEMENT

Il s’équilibre en recettes et dépenses de fonctionnement à la somme de 16 181 € et à 12 136 € en section d’investissement. 

Dépenses de fonctionnement

Elles sont constituées par la prise en charge des dépenses courantes de fonctionnement de la station d’épuration, soit les fournitures (eau, électricité, fournitures diverses), les frais d’entretien, les réparations liées au fonctionnement des pompes et réseaux et enfin les amortissements des installations.

Recettes de fonctionnement

Le produit des redevances assainissement (9 500 €) est complété par l’excédent 2008 soit 6 680 €.

Dépenses d’investissement

Travaux sur installations : 12 136 €

Recettes d’investissement

Outre l’excédent d’investissement 2008 reporté (4 994 €), le solde des recettes est représenté par les amortissements 7 142 €.

Le budget est adopté à l’unanimité. 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à une modification du tableau des effectifs du personnel communal afin de tenir compte : 

· De l’évolution de l’effectif des employés communaux suite à la réaffectation d’une employée auprès de la communauté de communes.

· De l’évolution de la réglementation concernant les carrières des agents.

· De la nécessité de dégager un temps de travail afin de faire face à certaines tâches de plus en plus techniques.

Après délibération et à l’unanimité (Monsieur Philippe CLEMENÇON et Annie CAMPREDON, ayant un lien de parenté avec le personnel communal intéressé n’ont pas participé aux débats conformément à la loi), le conseil municipal, décide de supprimer un poste d’agent d’entretien contractuel et de redéfinir les trois postes de travail existants (missions, statut, temps de travail et rémunération).

DEMANDE SUBVENTION ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE DE LANGEAC

Le conseil décide d’accorder une subvention d’un montant de 30 Euros afin de financer un séjour classe de découverte à Paris d’un enfant domicilié sur la commune.

AMENAGEMENT DU VILLAGE

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’une consultation de maîtres d’œuvre est en cours afin de réaliser l’étude paysagère préalable.

MODIFICATION DES COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

En préambule, le Maire indique qu’il vient de recevoir de la communauté de communes un courrier sollicitant l’avis du conseil municipal préalablement à la prise de compétence « zone développement éolien » par la communauté de communes. Il propose aux membres du conseil municipal de se prononcer bien que ce point ne figure pas à l’ordre du jour de la convocation adressée aux conseillers municipaux, ce qui est accepté à l’unanimité. 

Il indique que dans sa séance du 17 mars 2009, le conseil communauté s’est prononcé favorablement pour prendre la compétence relative à la définition d’une zone de développement éolien sur le territoire de la communauté de communes. Cette prise de compétence suppose la modification des statuts de la communauté de communes après avis favorable d’une majorité qualifiée des communes membres. Le conseil se déclare favorable à ce transfert de compétence. 

INFORMATIONS FINANCIERES

En complément du vote des budgets primitifs 2009, le conseil municipal prend connaissance de données financières concernant la commune (état de l’endettement, courbe des emprunts, produit détaillé des locations encaissées).

INFORMATIONS DIVERSES

Le Maire fait le point :

· Sur les travaux de remise en état des voies communales touchées par la crue de Novembre 2008 ainsi que sur les réparations à entreprendre au niveau du camping municipal : bâtiment d’accueil, terrain et abords (mise en place d’une barrière en rondins entre le camping et le terrain loué à Cap Vacances ainsi qu’à l’entrée du camping.

· Sur les travaux de balayage des rues à réaliser courant mai (location d’une balayeuse) ainsi qu’au bouchage des trous en enrobé à froid dans le village et sur les voies communales.

· Sur les travaux de fauchage des accotements des principales voies communales goudronnées par une entreprise d’éparage.

· Sur la mise en place de fresques sous forme de panneaux bois à l’église à charge de la paroisse (l’accord préalable de l’architecte des bâtiments de France sera sollicité).


Le Maire.

